
 



CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Sylvain Jutras 
Maire 

 
 

siège no.1, M. Marcel Bergeron 
 

siège no.2, Mme Manon Blanchette 
 

siège no.3, M. Gérard Martin 
 

siège no.4, Mme Carole Bourgeois 
 

siège no.5, M. Pierre Généreux 
 

siège no.6, M. Guy Bournival 
 
 

Mme Isabelle Dumont 
Directrice générale, gref.-trés. g.m.a., niv.1  



LE VILLA--JOIE 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-
BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  gref-
fière-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 #206 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi: 15h00 à 18h00 
Mercredi:   8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi:   8h45 à 10h45 et 13h00 à 16h00 
  18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois à 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer à la municipalité 
par courriel ou par la poste au plus tard la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 
Les demandes publiées sur facebook ou spotted ne 
seront pas traitées 

 
DATES DES PROCHAINES  

SÉANCES DU CONSEIL 
Lundi 2 mai 2022 à 20h00 

Lundi 6 juin 2022 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance spéciale du conseil  

du 24 mars 2022 
 
ENTENTE DE RÈGLEMENT DOSSIER TALBOT/
PINARD  
 
ATTENDU QUE les parties désirent régler à l’amiable 
les différends les opposant conformément à la présente 
entente; 
 
ATTENDU QUE cette entente a été conclue sans 
admission de quelque nature que ce soit de la part des 
parties et dans le seul et unique but de régler le présent 
litige à l’amiable; 
 
ATTENDU QUE les parties désirent consigner 
officiellement les termes et conditions de leur entente 
dans le présent document afin de mettre un terme 
définitif à leurs différends; 
 
 Il est et résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale/greffière-trésorière à signer pour et au nom de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
l'entente de règlement avec M. Maurice Pinard et Mme 
Nicole Talbot. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil  

du 4 avril 2022 
 

LOTS VACANTS  
Il est résolu de faire parvenir une lettre de rappel à 
tous les propriétaires de lots vacants relativement à 
la réglementation qui stipule que les herbes doivent 
être coupées à des périodes spécifiques.  
 
APPRENTI-STAGE 
Étant donné que le volet Apprenti-Stage permet aux 
étudiants du secondaire d’acquérir un premier 
contact avec le marché du travail; 
 
Il est résolu de présenter une demande au Carrefour 
Jeunesse Emploi du Comté de Richmond dans le 
cadre du trio Étudiant Desjardins pour l’emploi volet 
apprenti-stage pour les travaux publics. De 
demander l'autorisation au Syndicat CSN NDBC 
Village conformément à la convention collective. De 
mandater Mme Isabelle Dumont afin de représenter 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
sur le comité de sélection. 
 
VACANCES 2022  
Il est résolu d'autoriser les vacances des employé(s) 
municipaux selon l'annexe A.  
 
POLITIQUE EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU 
TRAVAIL  
Considérant que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village s'engage à créer et conserver un 
milieu de travail sain et sécuritaire pour l'ensemble 
des employés; 
 
Il est résolu que la municipalité de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village adopte la politique de santé et 
sécurité au travail rédigée dans le but que les 
principes de santé et sécurité au travail fassent 
partie intégrante de la culture de l’organisation.  
 
VENTE DE GARAGE SANS PERMIS  
Il est résolu d'autoriser les citoyens à faire une vente 
de garage sans permis les 21 et 22 mai 2022.  
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2022-426-1 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT  
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-426-1 AMENDANT 
LE RÈGLEMENT NO. 2021-426 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT, AFIN DE 
CORRIGER LA PROFONDEUR DES LOTS 
DESSERVIS, SITUÉS À L’EXTÉRIEUR D’UNE  

bande de 100 mètres d’un cours d’eau ainsi que 
les dimensions d’un lot accueillant des services 
publics.  
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2022-427-1 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE  
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-427-1 AMENDANT 
LE RÈGLEMENT NO. 2021-427 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN DE MODIFIER 
LES USAGES AUTORISÉS DANS LES ZONES P
-1, M-3, M-6, I-1, I-4 ET LE TYPE DE  
STRUCTURE AUTORISÉE DANS LES  
ZONES MIXTES M-4, M-5 ET M-6. 
 

DÉPÔT PROCÈS-VERBAL  
Dépôt du procès-verbal du comité 
consultatif d'urbanisme en date du 22 mars 
2022.  
 

BILAN ANNUEL QUALITÉ D'EAU 
POTABLE  
Dépôt du bilan annuel de la qualité de l'eau 
potable préparé par Frédéric Converset 
chez Aquatech en date du 21 mars 2022.  
 
DÉPÔT AUDIT DE CONFORMITÉ - 
TRANSMISSION DES RAPPORTS 
FINANCIERS  
Dépôt de l'audit de conformité -
transmission des rapports financiers par la 
Commission municipale en date du 14 
mars 2022.  
 
RAPPORT ANNUEL INCENDIE  
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 35 de la 
Loi sur la sécurité incendie, « toute autorité locale 
ou régionale et toute régie inter municipale 
chargée de l'application de mesures prévues à un 
schéma de couverture de risques doit adopter par 
résolution et transmettre au ministre, dans les trois 
mois de la fin de son année financière, soit le 
31 mars, un rapport d'activités pour l'exercice 
précédent; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a transmis son rapport 
annuel à la MRC de Drummond puisque celle-ci a 
convenu avec le ministère de la Sécurité publique 
qu’elle entendait lui transmettre le Rapport annuel 
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des activités en matière de Sécurité incendie 
avant le 31 mars 2022, ce rapport présentant l’état 
d’avancement des activités entre les mois de 
janvier et décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE, d’une part, les membres du 
comité de Sécurité incendie de la MRC ont validé 
le rapport et en recommandent l’adoption au 
conseil des maires, et que d’autre part, le conseil 
des maires l’a adopté à la séance du 10 mars 
2022; 
 
 Il est résolu DE PROCÉDER à l’adoption du 
Rapport annuel An 9 des activités en matière de 
sécurité incendie 2021. 
 
DE TRANSMETTRE au ministre de la Sécurité 
publique un exemplaire, du Rapport annuel An 9 
des activités en matière de sécurité incendie 2021 
de la MRC de Drummond ainsi que de la présente 
résolution. 
 
PROGRAMME D'AIDE À LA FORMATION DES 
POMPIERS  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les 
conditions pour exercer au sein d'un service de 
sécurité incendie municipal prévoit les exigences 
de formation pour les pompiers des services de 
sécurité incendie afin d'assurer une qualification 
professionnelle minimale;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement s'inscrit dans 
une volonté de garantir aux municipalités la 
formation d'équipes de pompiers possédant les 
compétences et les habiletés nécessaire pour 
intervenir efficacement en situation d'urgence;  
 
CONSIDÉRANT QU'en décembre 2014, le 
gouvernement du Québec a établi le Programme 
d'aide financière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel et qu'il a été 
reconduit;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce Programme a pour 
objectif principal d'apporter aux organisations 
municipales une aide financière leur permettant de 
disposer d'un nombre suffisant de pompiers 
qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d'urgence;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce Programme vise 
également à favoriser l'acquisition des 
compétences et des habiletés requises par les 

pompiers volontaires ou à temps partiel qui exercent 
au sein des services de sécurité incendie 
municipaux;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Notre-Dame
-du-Bon-Conseil, village désire bénéficier de l'aide 
financière offerte par ce programme;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité prévoit la 
formation de trois(3) pompier(s) pour le programme 
Pompier I et/ou d'un pompier pour le programme 
Pompier II au cours de la prochaine année pour 
répondre efficacement et de manière sécuritaire à 
des situations d'urgence sur son territoire;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Municipalité doit transmettre 
sa demande au ministère de la Sécurité publique par 
l'intermédiaire de la MRC de Drummond en 
conformité avec l'article 6 du Programme; 
 
 Il est résolu DE PRÉSENTER une demande 
d'aide financière pour la formation de trois(3) pompier
(s) dans le cadre du Programme d'aide financière 
pour la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel au ministère de la Sécurité publique et 
de transmettre cette demande à la MRC de 
Drummond.  
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2022-435-2 ANNEXE A 
TARIFICATION DES SERVICES DE LOISIRS  
RÈGLEMENT 2022-435-2 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
TAXATION  ANNEXE A RELATIVEMENT À LA 
TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX DES 
LOISIRS 
 
ZAMBONI  
Étant donné que des réparations doivent être 
effectuées sur la zamboni; 
 
Étant donné que plusieurs réparations majeures ont 
déjà été réalisées depuis 2 ans; 
 
Étant donné que la zamboni usagée se vend 10 000$ 
environ et que nous pouvons être pris avec des 
réparations majeures à faire; 
 
Étant donné les prix reçus pour réparer et solidifier la 
zamboni:  Soudure St-Pierre 3 000$ plus taxes, MSV 
Mon style de vie inc 5 250.00$ plus taxes; 
 

 Il est d'autoriser la réparation de la zamboni par 
Soudure St-Pierre au coût de 3 000.00$ plus taxes. 
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AVIS DE MOTION RÈGLEMENT D'EMPRUNT 
2022-438 MISE À NIVEAU CENTRE RÉCRÉATIF 
LÉO-PAUL THERRIEN  
Il est, par la présente, donné avis de motion, qu’il 
sera adopté, à une séance subséquente, le 
règlement numéro 2022-438 décrétant un emprunt 
de 244 170$ pour l’exécution des travaux de mise 
à niveau du Centre Récréatif Léo-Paul Therrien.  
 
DEMANDE FONDS DE LA RURALITÉ  
Il est résolu d'autoriser le dépôt d'une demande 
d'aide financière au fonds de la ruralité de la MRC 
Drummond pour l'installation de modules de jeux 
au montant de 48 980$ plus taxes et installation 
dans le développement derrière la pharmacie.  La 
directrice générale/greffière/trésorière est 
autorisée à signer tous les documents relatifs à 
cette demande.  
 
FORMATION ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE  
Dépôt de l'attestation de formation au 
Comportement Éthique de Messieurs Pierre 
Généreux, Gérard Martin et Guy Bournival.  
 
ADOPTION DU CODE D'ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX  
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-437 ÉDICTANT LE 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE NOTRE-
DAME-DU-BON-CONSEIL VILLAGE 
 
ASSURANCES MUNICIPALES  
Étant donné le rapport d'évaluation de nos 
bâtiments préparé par SPE Valeur Assurable inc; 
 
Étant donné que certains bâtiments sont sous 
assurés; 
 
Il est résolu de transmettre ledit rapport à FQM 
Assurances afin de faire corriger les valeurs 
d'assurabilité de nos bâtiments. 
 
MUR ATTÉNUATEUR DE BRUIT  
Étant donné l'entente à l'amiable intervenue entre 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et M. Maurice Talbot et Mme Nicole Pinard 
en date du 24 mars 2022; 
 
Étant donné que cette entente a été réglée dans le 
seul but de régler le litige à l'amiable dans 
admission de quelque nature que ce soit de la part 
des parties; 

Étant donné que M. Maurice Talbot et Mme Nicole 
Pinard ont soumis une soumission de l'entreprise 
de construction François Lupien inc pour la 
réalisation de travaux d'érection d'un mur 
atténuateur de bruit décrit au croquis prévu à 
l'annexe A de l'entente; 
 
 Il est résolu de mandater Construction François 
Lupien inc pour effectuer les travaux tels que 
soumis au coût de 8 800$ plus taxes au plus tard 
le 31 mai 2022. 
 
SERVICES PROFESSIONNELS ASSURANCE 
COLLECTIVE  
ATTENDU QUE la Municipalité (ou MRC ou régie 
intermunicipale) a reçu une proposition de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) de former, en 
son nom et au nom de plusieurs autres 
municipalités (ou MRC ou régies intermunicipales) 
intéressées, un regroupement pour retenir les 
services professionnels d’un consultant en 
assurances collectives pour les municipalités et 
organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de 
l’UMQ 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les 
cités et villes et 14.7.1 du Code municipal 
permettent à une municipalité de conclure avec 
l’UMQ une telle entente ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité (ou MRC ou régie 
intermunicipale) désire se joindre à ce 
regroupement ; 
 
ATTENDU QUE conformément à la loi, l’UMQ 
procédera à un appel d’offres public pour octroyer 
le contrat ; 
 
ATTENDU QUE ledit processus contractuel est 
assujetti au « Règlement numéro 26 sur la gestion 
contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ ; 
 
ATTENDU QUE l’UMQ a lancé cet appel 
d’offres en mars 2022 
 
 Il est résolu QUE la Municipalité (ou MRC ou 
régie intermunicipale) confirme son adhésion au 
regroupement de l’UMQ pour retenir les services 
professionnels d’un consultant en assurances 
collectives pour les municipalités et organismes, 
dans le cadre d’un achat regroupé et confie à 
l’UMQ le processus menant à l’adjudication du 



du contrat ; 
 
QUE le contrat octroyé sera d’une durée d’une 
année, renouvelable d’année en année sur une 
période maximale de cinq ans ; 
 
QUE la Municipalité (ou MRC ou régie 
intermunicipale) s’engage à fournir à l’UMQ, dans 
les délais fixés, les informations nécessaires à 
l’appel d’offres ; 
 
QUE la Municipalité (ou MRC ou régie 
intermunicipale) s’engage à respecter les termes et 
conditions dudit contrat comme si elle avait 
contracté directement avec le fournisseur à qui le 
contrat sera adjugé; 
 
QUE la Municipalité (ou MRC ou régie 
intermunicipale) s’engage à payer à l’UMQ des 
frais de gestion de 1.15 % des primes totales 
versées par la municipalité ; 
 
DÉFI-VÉLO  
Étant donné la 16e édition du défi vélo qui aura lieu 
les 15 et 16 juillet 2022; 
 
Étant donné que cette randonnée est de 
promouvoir l'activité physique et sensibiliser les 
gens aux dons d'organes; 
 
Étant donné que le défi vélo passera dans notre 
municipalité le 16 juillet; 
 
Étant donné que le but est d'amasser un total de 
250 000$ grâce à ce défi; 
 
Il est résolu d'autoriser une contribution financière 
de 250.00$ au défi vélo. 
 
SUSPENSION EMPLOYÉ  
Étant donné les accusations déposées à l'égard de 
l'employé no. 1103; 
 
Il est résolu de suspendre avec solde l'employé 
no.1103 en date du 30 mars 2022 pour enquête. 
 
APPEL D'OFFRE POSTE COMMIS DE BUREAU  
Étant donné la suspension de l'employé no.1103; 
 
Il est résolu d'autoriser l'embauche temporaire d'un
(e) commis de bureau. 
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Permis  
10$ 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 
 

aux contribuables de la susdite municipalité 
   

Avis public 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉ-
RALE, GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, 
QUE : 
 
Le règlement 2022-437 relativement au code d’éthique et de déontologie des employés 
de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a été adopté le 4 avril 2022.  
 
AVIS PUBLIC est en outre donné que ce règlement est actuellement déposé au bureau 
municipal où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de 
bureau, c’est-à-dire de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi.  Ce rè-
glement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
Donné à la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ce 5

e
 jour d’avril deux mille 

vingt-deux. 
 
 
                                                       Isabelle Dumont 

                                                  Directrice générale / greffière-trésorière, g.m.a., niv. 1 

819-336-2744 poste 204 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 

EAU POTABLE 
 

Vu que la concentration de manganèse est en 
concentration supérieure dans le réseau à 
quelques occasions,  Frédéric Converset 
d’Aquatech, notre opérateur en traitement des 
eaux, recommande aux femmes enceintes et 
aux nourrissons d’éviter de boire l’eau du  
robinet. 
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PASTORALE PAROISSIALE 
 

PREMIÈRE COMMUNION DE 20 JEUNES À Notre-Dame le dimanche 3 avril 
 
Les jeunes portent une « étole blanche » pour signifier que, comme le prêtre porte une 
étole pour célébrer la messe : il a le pouvoir de rendre Jésus présent. Eux aussi, en rece-
vant le corps de Jésus, ils pourront le rendre présent par leurs paroles et leurs gestes. Cette 
étole blanche souligne concrètement leur lien avec leur baptême  : le vêtement blanc et leur 
cierge du baptême. C ’est très significatif. Nous avons reçu plusieurs commentaires positifs. 
Merci de votre encouragement! 

Voici les noms des jeunes : 

Éliott et Élodie Allard, 
Antoine et Benjamin Lupien, 
Rosalie et Alice Major, 
Mahée Chavette, 
Florence et Julianne Paris, 
Marie-Ève Rousseau, 
Anaïs Constant, 
Zachary et Elfie Basque, 
Alyssia et Laurence Ouellette, 
Rémi et Léonie Lacharité, Azarie et Éloi Bes-
sette. 
Madison Lavertu.  
 
Un groupe de jeunes très dynamique! 
 
 
 
 
 
 
 
 

De Cécile Allard-Lupien, agente de pastorale 

Un permis doit avoir été émis par la municipalité pour 
faire du colportage dans les rues du Village. 
 
Il est interdit de colporter ou solliciter sans permis.   

Aidez-nous à vous protéger, demandez à voir le permis 
et appelez la police dans le doute ou si le colporteur 
n’a pas de permis de sollicitation valide.  
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 

 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  

LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 336-2744 #7 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 
  Mercredi  de 13h00 à 16h00 
           de 18h00 à 20h00 
  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESBYTÈRE   
  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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Merci à Yves Senneville pour services rendus. 
Les activités hebdomadaires se poursuivent  tout  le mois de 
mai. 
EXPRESSION VOYAGE vous offre 2 voyages 
Samedi  le 4 mai 2022  
Visiter  le Musée J.Armand Bombardier,  souper au resto 
OMG, spectacle de Marc Hervieux (Chansons françaises)  
Réservations; 819-868-1421 
Prix $ 198.00 / personne 
Inclus : transport, guide, visite, repas, spectacle, pourboire et 
taxes. 
Dimanche le 12 juin au mardi le 14 juin 2022. 
Grande marche Fadoq à Edmundston Nouveau-Brunswick (3 
jours, 2 nuits) 
Réservations 819-868-1421 
Prix ; occ. Simple $869.00     Double;$675.00    Triple; $625.00  
Quatre ; $599.00 
Inclus; Transport, guide, 2 déjeuners ,1 dîner et 2 soupers.2 
nuits au Sheraton Edmundston, guide de marche aux 3 sen-
tiers, visite jardin botanique, marche 5kms. 11 kms et 6 kms, 
taxes et FICAV. 
 

Nicole Benoit  
Trésorière 819-469-0164 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques mai 2022 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 

 

ORDURES 
 

 
RÉCUPÉRATION 

  
 

MATIÈRES           
ORGANIQUES 

 
 

    COMMERCES à                             
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
    les vendredis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

LE VILLA-JOIE 

 
ANIMAUX MORTS 

 

  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou  
  autre) en bordure du chemin ou    

  Autre        SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 

 

 

 

 
 

Un contenant pour la  
récupération des piles est  

disponible au Centre  
Récréatif Léo-Paul Therrien 

541 rue Ducharme et à l’Hôtel de Ville 
541 rue Notre-Dame  
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 336-2744 #7 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 
 

 Numéros de téléphone importants 
  
 

 Âge d’Or     819 336-3334 

 Ambulance        9-1-1 

 Bureau de poste    819 336-2611 

 Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

 C.L.S.C.     819 474-2572 

 Centre récréatif L.-P. Therrien 819 336-2744 #5 

 Commission de Développement  

 Socio-Économique Village  819 336-2744 

 CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

 Distilla-Cèdre    819 397-5010 

 École Bon-Conseil   819 850-1622 

 Fourrière municipale   819 472-5700 

 HLM      819 474-1227 

 Hôtel de ville, village   819 336-2744 

 Info-Crime           1-800-711-1800 

 Info-Santé          8-1-1 

 Patinoire     819 336-3224 

 Police          9-1-1 

 Pompiers          9-1-1 

 Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

 SPAD     819 472-5700 

 Transport collectif (billetterie)         819 336-2744 

 Vestiaire     819 336-2113 

 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé sauf pour le mois 
de décembre c’est le 10 à cause du congé des fêtes. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:         $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Marie-Christine Gélinas 
 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

 
Bibliothèque municipale 

                  541, rue Notre-Dame 
 

Heure d’ouverture: 
 
Horaire 
 
Lundi: 15h00 à 18h00 
Mercredi:   8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi:   8h45 à 10h45  et  13h00 à 16h00 
  18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2744 #4 ou poste 205 
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